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Résumé de l'article
Les transformations de l'organisation du travail reposent sur les relations de
confiance entre les principaux agents du travail et de la gestion. Nous
présentons quatre cas de coopération concertée vers une réorganisation de la
production dans des établissements manufacturiers syndiqués. Le processus
de mise en confiance se fonde sur la présence de personnes réputées et
compétentes.
La répétition de l'expérience, la durée des contacts interpersonnels et l'échange
d'informations jugées crédibles permettent de consolider la confiance entre les
représentants syndicaux et les membres de la direction qui solutionnent des
problèmes particuliers au processus de transformation de l'organisation du
travail dans leur établissement. Les ententes patronales syndicales sont de
nature consensuelle et permettent la flexibilité recherchée par les acteurs. Des
facteurs hors de leur contrôle les incitent toutefois à cosigner ces ententes et à
cristalliser de nouvelles formes de relations fondées sur la coopération.
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